
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  quinze  décembre  à  18  heures  00  par  suite  de  la  convocation  de
Monsieur le  Maire en date du 9 décembre 2025 le Conseil  Municipal  s’est réuni à la  Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 29

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Andrée BAR, Romain
DELAMARE,  Aliki  PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Virginie
LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 3

Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 15 décembre 2025

M_DL251215_208

TRANSITIONS ECOLOGIQUES - ÉNERGIE PARTAGÉE ASSOCIATION - ADHÉSION 2026 - AUTORISATION
- SIGNATURE

Madame  Fabienne  MALANDAIN,  Adjointe  au  Maire  –  Le  réseau  ECLORE  (Énergies  Citoyennes,
Locales et Renouvelables en Normandie) a été créé en juillet 2021 pour accompagner les territoires
normands dans l’émergence de projets citoyens d’énergie renouvelable.
Il est porté en Normandie par la SCIC « Les 7 Vents » et soutenu par la Région Normandie et l’ADEME
Normandie.
La SCIC « Les 7 vents » s’appuie, pour animer le réseau régional, sur le mouvement national Energie
Partagée. 

L’adhésion à l'association "Energie Partagée Association" permet aussi d’intégrer le réseau ECLORE et
d’accéder à l’ensemble des services ci-dessous cités :

ECLORE :
•Des journées de formations adaptées aux attentes locales
•Un appui à l’émergence et à la structuration de projets citoyens
•La mise en relation avec des pairs et des partenaires œuvrant pour les énergies citoyennes
•Des interventions sur les énergies citoyennes sur le territoire de la commune (conférence, réunion
publique, …)

ÉNERGIE PARTAGÉE :
•Un cycle de formations sur tous les enjeux des projets citoyens
•Un  espace  réservé  aux  adhérents  regroupant  des  documents  afin  d’aider  à  monter  un  projet
d’énergie renouvelable
•Une liste de discussion nationale et des groupes de travail thématiques

Depuis 2022,  la  ville  de Montivilliers s’est  engagée dans la  labellisation Territoire Engagé pour la
Transition Écologique et a élaboré un plan d’actions Climat Air Energie, pour dépasser le cadre légal et
réglementaire.
La ville Montivilliers se fixe l’objectif entre 2026 et 2030 de poursuivre ses actions afin de développer
les  énergies  renouvelables  sur  le  territoire,  et  notamment  multiplier  par  2  la  puissance  solaire
installée.

Partout en France, des groupes de citoyens et de collectivités s’unissent pour produire ensemble une
énergie verte, locale et bénéfique au territoire.
A l’échelle nationale, les projets citoyens avancent là où un réseau régional structure et accompagne
les collectifs et collectivités du territoire.
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C’est pourquoi, la Ville de Montivilliers souhaite engager un partenariat avec l’association « Energie
Partagée Association ».

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;
VU la délibération en date du 9 mai 2022 portant l’engagement de la Ville de Montivilliers dans la
démarche « Territoire Engagé pour la Transition Écologique – Climat Air Énergie » ;
VU la délibération en date du 22 septembre 2025 approuvant le plan d’actions Climat-Air-Energie de
la Ville de Montivilliers pour la période 2026 – 2029 ;

CONSIDÉRANT  

• La volonté de la commune de Montivilliers de développer entre 2026 et 2030 les énergies
renouvelables  sur  le  territoire,  de  promouvoir  le  solaire  photovoltaïque  auprès  des
particuliers et des entreprises et d’être moteur pour la mise en œuvre de projets solaires
participatifs et citoyens, objectifs inscrits dans le plan d’actions Climat Air Energie

• Les statuts de l’association « Energie Partagée Association »
• Les missions portées par l’association « Energie Partagée Association » et le réseau ECLORE,

les compétences et outils proposés

Sa  commission  municipale  n°3  Transition  écologique  et  vie  quotidienne réunie  le  vendredi  10
décembre 2025 consultée ;

VU le rapport de Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire en charge de l’Enfance et de la
Vie éducative, de la Jeunesse, de l’Environnement et des Transitions écologiques  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

• De solliciter l’adhésion de la ville de Montivilliers auprès de l’association « Energie Partagée
Association », dont le siège social est situé 16-18 QUAI DE LOIRE – 75019 PARIS;

• D’approuver les statuts de l’association « Energie Partagée Association » ;

• D’autoriser le versement à l’association « Energie Partagée Association » de la somme de 314
euros correspondant au montant de cette adhésion pour l’année 2026 ;

• De désigner Monsieur Le Maire ou son représentant pour représenter la Ville de Montivilliers
à l’assemblée générale du réseau ECLORE et de l’association « Energie Partagée Association »
au titre de cette adhésion.

• D’autoriser Monsieur Le Maire ou son représentant à signer tout acte se rapportant à la
présente délibération. 

Imputation budgétaire
Exercice 2026

Budget principal
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Sous-fonction et rubrique : 6281
Nature et intitulé : concours divers (cotisations)

Montant de la dépense : 314 euros

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 6
Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS,  Arnaud LECLERRE, Agnès
MONTRICHARD

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/

		2025-12-18T17:21:49+0100
	Montivilliers
	Maire




